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PROCES-VERBAL N° 164

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 10 DECEMBRE 2007)
Présents : Albane BOUTEILLER, Dominique BACHELIER, Pascal BELIN, Pascal CARATY, Jean-Pascal PERREAU, Hervé PINAULT.

I - Site Internet

On est sur la finalisation du produit qui devrait être complètement opérationnel en janvier 2008, après le congrès UDEM (avec l’accès pour les adhérents).

Vous êtes adhérents, pensez à envoyer vos actualités (jusqu’à fin janvier) et visuels (format JPEG, TIFF, BMP).

La société Click-On sera présente au congrès de l’UDEM pour expliquer le fonctionnement de la partie adhérents et pour la remise des clés d’accès au site (uniquement aux responsables habilités).                                                                                                                                                        Au lendemain du congrès, chaque école pourra ainsi rentrer ses données.

Les Procès-verbaux des CA et les comptes-rendus de réunions organisées par  l’UDEM (depuis le 27/02/06) vont être mis sur le site Internet ainsi que le compte-rendu de la réunion F.M. de juin 2007.

II - Formation musicale

Les épreuves F.M. janvier 2008 seront envoyées aux écoles de musique non équipées avec Internet.

P. CARATY a rencontré J.M. COCHEREAU et J.M. PETITGIRARD (CRR) pour la convention sur l’examen départemental de F.M. qui doit être passée entre le Conseil Général, le CRR, l’UDESMA et l’UDEM pour le centre d’examen de Tours. Pour les autres centres d’examen, l’UDEM serait mandatée pour choisir, organiser l’examen et signer une convention particulière.

La convention proposée est approuvée par le C.A. après révision de quelques points. 

III - Master-class de trombone 

Cette action a eu lieu comme prévu et a connu un vrai succès et une bonne fréquentation, tant pour la master-class que pour le concert.

L’UDEM va régler les 250 € prévus à ‘Stac à Tours’ pour la partie master-class.

IV - CEMAFORRE 

J.P. PERREAU a représenté l’UDEM à la réunion du 26 octobre à Orléans sur l’accès des handicapés à la culture.

Le constat de l’accueil des handicapés dans les structures à vocation culturelle n’est pas très favorable, tant du point de vue des bâtiments (qui doivent théoriquement tous accueillir les publics handicapés en 2015) que de celui de l’enseignement qui pourrait être prodigué. Les enseignants ne sont dans l’ensemble pas préparés à cette mission.

Des réflexions sont en cours…

V - Questionnaires UDEM

Il manque toujours Neuvy-Neuillé, St-Pierre des Corps, E.M.M. de Tours, CMTN, Veigné, Vouvray et Verneuil. 

            Merci de renvoyer vos questionnaires très rapidement afin que l’UDEM puisse mettre le site à jour.

La cotisation UDEM pour l’année 2007 n’est toujours pas réglée pour le CMTN et l’EMM de Tours.   Une lettre de rappel va être envoyée.

Un rendez-vous va également pris avec A. DELEPINE (directeur de l’E.M.M. de Tours).

VI - Formation des directeurs

Excellent bilan pour les derniers modules de formation avec A. GELINEAU qui a encadré les stages sur la communication pour les écoles de musique territoriales et associatives.

3 modules de 2 jours sont prévus en avril et mai sur le projet d’établissement.

VII – Opération des trompettistes (Master-class, concert, film…)

L’UDEM interviendra (sous forme de participation financière) sur l’hébergement et la restauration.

Le reste fera l’objet d’une convention entre Trombamania et les autres partenaires  dont Selmer.

On peut toutefois regretter que l’action ne fasse pas l’objet d’une large concertation plus tôt car certaines écoles de musique ont déjà des projets prévus à cette même période.

VIII - Stages d’orchestres

Ils sont relancés pour 2008, conjointement entre l’UDEM et l’UDESMA.

IX - Congrès UDEM

Le congrès sera organisé sur le modèle de celui de l’an dernier mais avec une inversion entre la partie A.G. (le matin) et la partie congrès (l’après-midi).

Ordre du jour du congrès : il sera joint à l’envoi des convocations (fin décembre).

Une intervention musicale et chorégraphique est aussi envisagée pour illustrer l’un des thèmes évoqués.

Prochain C.A. lundi 14  janvier à 9h30 au centre culturel de l’Aubrière à Fondettes. 
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